




Il est proposé au Conseil municipal de valider la participation financière de la commune à hauteur de 
750 € pour l'acquisition du test psychologique WISC-V par la psychologue de !'Éducation nationale rattachée 
aux établissements de la commune et du secteur. 

Suite à la présentation de ces dispositions en commission finances du 8 décembre 2025, le conseil municipal, 
ayant ouï l'exposé de madame Moussu, et après en avoir délibéré, décide à l'unanimité 

D'approuver la participation financière de la commune à hauteur de 750€ qui sera versée en subvention 
exceptionnelle au RASED 
D'autoriser le maire à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier. 

Le Maire 
Fabrice FENOY 

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait conforme. 

Le secrétaire de séance 
Gilles Cannat


